Avant de manipuler des pesticides, soyez prêt à parer à un déversement

par Theresa Whalen

Consultante de la FCA en matière de sécurité à la ferme (685 mots)
Les déversements accidentels de pesticides peuvent être nocifs pour votre santé, vos récoltes, la population environnante et l’environnement. Leur nettoyage peut aussi s’avérer difficile et coûteux. Voici quelques conseils pour vous aider à éviter les déversements et à monter une trousse de nettoyage des déversements pour votre ferme. 

De bonnes pratiques de transport, d’entreposage et de manutention des pesticides peuvent aider à prévenir les déversements de pesticides. Assurez-vous que les pesticides ne risquent pas de se renverser durant le transport. Ayez une conduite adaptée aux conditions routières. Prévoyez des étagères et un éclairage adéquats dans l’aire d’entreposage. Entreposez vos pesticides conformément aux lois et aux directives de sécurité en vigueur. Installez une bonne plateforme de chargement là où vous remplissez l’épandeur. Assurez-vous que les tuyaux ou les soupapes du matériel d’épandage sont en bon état. Mélangez, chargez et épandez les pesticides prudemment pour minimiser les risques de déversement. 

Malgré toutes vos précautions, un accident peut arriver. Vous devez donc être prêt à parer à un déversement de pesticides. Une trousse anti-déversement est un ensemble de matériels servant à empêcher les substances dangereuses de se répandre et à nettoyer le déversement. On en trouve dans le commerce, mais vous pouvez aussi en composer une qui répond à vos besoins. 
D’abord, il faut examiner les endroits où sont entreposés, manipulés, mélangés et utilisés les produits afin de déterminer ce qui pourrait arriver si des produits chimiques concentrés ou mélangés étaient renversés. Combien de liquide pourrait s’échapper et où irait-il?

LISEZ L’ÉTIQUETTE! SOYEZ PRÊT À PARER À UN DÉVERSEMENT AVANT DE MANIPULER DES PESTICIDES!
Préparez-vous. Élaborez un plan d’urgence qui explique comment prévenir les déversements, qui contacter en cas de déversement, comment empêcher les produits renversés de se répandre, comment nettoyer, quelles sont les zones critiques ou sensibles de votre ferme et à quelle fréquence le plan doit-il être mis à jour. 
Ayez une trousse de nettoyage (ou plusieurs). Gardez une trousse de nettoyage dans le véhicule qui transporte les pesticides, dans l’aire d’entreposage et dans les aires de mélange et de chargement. On en trouve dans certains magasins de fournitures agricoles mais vous pouvez aussi en monter une avec des articles faciles à se procurer. 

Une trousse de nettoyage de déversement de pesticides doit contenir : 

· de l’équipement de protection individuelle (p. ex. gants de caoutchouc non doublés, bottes de caoutchouc, respirateur, lunettes de protection, combinaisons jetables ou en Tyvek); 

· un lave-œil ou à tout le moins une bouteille d’eau; 

· un absorbant sec (p. ex. sciure, vermiculite, argile sèche, litière pour chats, absorbant du commerce, essuie-tout); 

· de la chaux, un produit à blanchir au chlore ou du carbonate de sodium pour décontaminer les zones où des pesticides ont été renversés; 

· un balai et un porte-poussière ou une pelle pour ramasser le matériel contaminé; 

· un contenant avec couvercle (une poubelle de 20 L et un sac à déchet ultrarésistant) dans lequel mettre le matériel contaminé. La poubelle peut aussi servir de rangement pour la trousse anti-déversement; 

· un crayon-feutre pour écrire sur le contenant le nom du pesticide renversé; 
· une procédure d’urgence et une liste de numéros de téléphone d’urgence. 
Pour en savoir plus sur la gestion des déversements de substances dangereuses, consultez le http://www.cchst.ca/ , imprimez ces directives, lisez-les puis mettez-les dans votre trousse anti-déversement comme référence en cas d’urgence. La meilleure façon d’endiguer un déversement, c’est d’être préparé. 

Les équipements de protection individuelle ne fonctionnent que si vous les utilisez! nous dit le thème de la Campagne canadienne de la sécurité en milieu agricole de cette année, qui porte principalement sur l’utilisation, l’ajustement et la disponibilité des équipements de protection individuelle en agriculture. La campagne, d’une durée d’un an, a été lancée en mars à l’occasion de la Semaine canadienne de la sécurité en milieu agricole. Pour en savoir plus sur cette question et sur d’autres sujets concernant la sécurité à la ferme, consultez le www.casa-acsa.ca ou le www.cfa-fca.ca.
D’après une fiche d’information sur les déversements de pesticides publiée par le ministère de l’Agriculture et des Terres de la Colombie-Britannique et intitulée « Pesticide Spills ».
- 30 -

Pour les médias francophones:

Marcel Hacault, directeur général de l’ACSA - Tél : 204-452-2272   Courriel : mh@casa-acsa.ca
For service in English:
Theresa Whalen, CFA Farm Safety Consultant  T: (613) 822-0016    E: farmsafety@cfafca.ca
** Des photos et des dessins humoristiques pour accompagner cet article peuvent être téléchargés gratuitement du site www.casa-acsa.ca.

